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Motion

La Chambre des Député-e-s,

Considérant que

le respect du droit international et du multilatéralisme constitue un intérêt vital pour le
Luxembourg, dont la sécurité et la prospérité repose sur l'existence de règles et d'institutions
internationales fortes ;
les développements récents sur la scène internationale témoignent d'une remise en cause
croissante de l'ordre juridique international et d'une multiplication d'atteintes aux principes
fondamentaux du droit international ;
une diplomatie cohérente et fondée sur des principes constitue un instrument essentiel pour
défendre les intérêts du pays ;
la défense de l'État de droit international, des droits humains et des mécanismes de justice
internationale représente un élément central de la politique étrangère luxembourgeoise et
européenne ;

Invite le Gouvernement à

condamner avec la plus grande fermeté toute violation du droit international, et à adopter une
position publique claire et cohérente en faveur du respect des règles internationales ;
oeuvrer activement, au niveau de l'Union européenne, pour l'activation du mécanisme dit de
« statut de blocage », dans le but d'assurer la protection de la Cour Pénale Internationale et
des entités coopérant avec celle-ci contre les effets de décisions et législations
extraterritoriales de pays tiers ;
défendre activement, par tous les moyens possibles, les institutions internationales dont le
Luxembourg est membre ;
mettre la diplomatie luxembourgeoise au service de la défense et du développement du droit
international par des initiatives concrètes au niveau européen et multilatéral.


